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Commune de:  

LES SOUHESMES-RAMPONT 
Bulletin Municipal 

N°1– mars  / juillet 2020 

 

La nouvelle équipe municipale élue lors du scrutin  du 15 mars 2020. 

(Compte tenu des mesures de distanciation sociale, il a été jugé plus simple de reprendre cette photo de l’ensemble des 

élus prise en début d’année) vous y reconnaîtrez : 

De gauche à droite : Mme Bénédicte Béraut (Maire Délégué de Rampont), M. Gérard Buys (Maire), Mme 

Jacqueline Champenois, Mme Delphine Delandre (première Adjointe), Mme Muriel Drouard, M. Christophe 

Floquet (deuxième Adjoint), M. Adrien Furquand, M. Jérome Goeuriot, M. Anthony Henry, M. David Hoffmann, 

Mme Laurence Lesire. 

Un bulletin d’information sera distribué le plus régulièrement possible, pour vous tenir au courant des avancées des 

projets et leur concrétisation, de toutes ces petits choses qui font la vie d’une commune, (il ne sera pas le compte-rendu 

des conseils municipaux, que vous trouverez affichés en mairie et sur le site de la commune) Ce n°1est une version 

« courte » contenant les dernières infos officielles. Le n°2 prévu à la « rentrée» reviendra sur d’autres thèmes 

complémentaires 

Le site Internet de la commune a bien fonctionné pendant le confinement et son administrateur, M.FLOQUET remercie 

toutes les personnes qui ont participé à l’animation, pendant cette période, ajoutant ainsi du lien entre les habitants.  

N’hésitez à le consulter et à y faire parvenir avis et idées. http://souhesmes-rampont.e-monsite.com/ 

http://souhesmes-rampont.e-monsite.com/ 



2 
 

Décès : Mme.Josiane GENIN, habitante de Rampont, elle vivait depuis plusieurs années à 

l’EHPAD de Clermont en-Argonne. Elle s’est éteinte le 28 juin 2020, à l’âge de 90 ans .Nous 

présentons nos sincères condoléances à sa famille. 

Mme Cécile BERNARD, des Souhesmes est décédée le 22 mai 2020, âgée de 80 ans, Nous 

assurons sa famille de notre sincère soutien 

 

 

Naissances : nous avons le plaisir d’accueillir à Souhesme-la-Petite : Charline Gardeur, née le 

26 mars 2020. Nos félicitations aux heureux parents, Airy Gardeur et Amélie Hirat 

 

 

 

C’est dans un contexte particulier, que c’est déroulé le premier Conseil Municipal .Il devait 

répondre aux règles sanitaires en vigueur selon l’article 10 de l’ordonnance 2020-562 du 13 

mai 2020.L’élu le plus âgé était chargé, selon ce dispositif de faire tenir cette réunion à huis-

clos. C’est à Jacqueline CHAMPENOIS qu’est revenu ce rôle en sa qualité de doyenne du 

groupe  

Election du maire et des adjoints 

M. BUYS propose sa candidature au poste de Maire pour un second mandat, il obtient la 

majorité des voix et accède à cette fonction. 

 Mme Delphine DELANDRE devient 1
ere

 adjointe, en charge de la sécurité, de l’urbanisme, 

de la coordination des travaux et des services techniques. 

 M. Christophe FLOQUET a été élu 2
ème

 adjoint, il sera chargé de l’état-civil, de la cohésion 

sociale et de la communication. 

 Mme Bénédicte BERAUT est élue maire-déléguée pour Rampont. 

 

 

 

 

 

 

  

Nouveau Conseil Municipal, réunion du 23/05/2020 

11 votants pour chaque scrutin. Les candidats ont exprimé leurs motivations avant chaque vote 

Maire, se présente Gérard BUYS 1 bulletin blanc + 1 

bulletin nul 

9 voix ELU 

1er Adjoint, se présente Delphine DELANDRE 1 bulletin blanc 10 voix ELUE 

2ème Adjoint, se présente Christophe FLOQUET 2 bulletins blancs 9 voix ELU 

Maire Délégué, se 

présente 

Bénédicte BERAUT  11 voix ELUE 

 

Etat civil 
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Commission consultative :  

Il existait dans les précédents conseils, une commission consultative composée de citoyens de 

Rampont Ils participent aux réunions, conseillent, discutent, proposent, mais ils n’ont  pas de 

droit de vote. Le conseil municipal accepte le maintien de cette commission consultative.  

Le maire propose: 

 M. David DUBOIS 

 M. Maurice JOSEPH 

 M. Guy MORETTI 

Ces 3 personnes obtiennent 10 voix et 1 vote blanc et sont proclamées membres de cette 

Commission. 

Répartitions des conseillers dans les commissions communales: 

 Commission du Syndicat De gestion des Biens Indivis  

 Les Souhesmes ont la particularité  de partager (pour 3/4) l’église et cimetière avec 

Vadelaincourt (le quart restant). 

Une commission syndicale a été créée au 1
er

 janvier1987 pour organiser la gestion de ces 

biens, s’appuyant sur une  délibération du 13 mars 1927 pour le presbytère et son jardin, 

(ceux-ci ont été retirés de l’indivision le 22 septembre 2006) et sur un arrêté préfectoral du 18 

avril 1910 pour le cimetière.  

Quant à l’église elle est commune aux 2 villages depuis des temps immémoriaux. 

Cette commission est chargée de gérer l’entretien de l’église et du cimetière, avec un budget 

bénéficiant de recettes, sous forme de dons et de subventions des  communes; pour effectuer 

les dépenses : les travaux d’entretien et de réparations, ainsi que la part de salaire y affairant 

pour la secrétaire et l’employé communal  

Le 9 juillet, Mme DELANDRE a été élue présidente. Les délégués élus (leur mandant prend 

fin lors du renouvellement général des conseils) sont, pour Vadelaincourt : Mme 

CATALANO et M. STEUNOU et pour Les Souhesmes : M. BUYS  Mme DROUARD, M. 

FLOQUET, M. HOFFMANN, Mme LESIRE, s’y ajoutent  3 conseillers suppléants : Mme 

CHAMPENOIS, M. FURQUAND, M. GOEURIOT. 

 Syndicat d’électrification de SOUILLY: 

2 titulaires: Mme BERAUT, M. GOEURIOT et 2 suppléants: M. BUYS, M. HOFFMANN 

 SPANC (service public d’assainissement collectif) :  

2 titulaires: M. FURQUAND, M. HOFFMANN et 2 suppléants: M. BUYS, M. GOEURIOT 

 Déléguée ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural) : 

 1 titulaire : Mme LESIRE 
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 Déléguées ILCG (Instance Locale de Coordination Gérontologique) : 

2 titulaires : Mme CHAMPENOIS, M. BUYS et  1 suppléante: Mme DROUARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des membres des commissions municipales 
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Commission Impôts : 

Pour constituer la commission « Impôts », la commune propose l’ensemble des membres du 

conseil et des habitants.  

C’est ensuite l’administration qui procède au choix final  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



6 
 

 

 

A l’ordre du jour du  conseil municipal, le 9 juillet, le vote du budget primitif 2020. 

FONTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

405 771,82 € 405 771,82 € 1 128 674,78 € 1 128 674,78 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Budget primitif 2020 

 

 

La plus grande part de ce budget dans le domaine des investissements 

est consacrée à la requalification des 3 villages (le réaménagement par 

tranches, de ce qui s’inscrit dans la circulation douce : les trottoirs et 

la sécurisation des espaces de circulation). Ce projet  lourd, commencé 

sous le précédent  mandat, a été présenté au nouveau conseil et va 

porter ses fruits, avec prochainement le choix de l’entreprise, qui cet 

automne débutera les travaux .Toutes  les informations nécessaires 

vous seront transmises –Cet investissement largement soutenu par des 

subventions, a aussi attiré l’attention de notre sénateur M Franck 

MENONVILLE, qui s’est déplacé pour une visite « sur le terrain » le 

23 juillet. 

 

 


